
LES LICENCES

Un licence es t  en  faite u n  contrat  ou  u n  d ocu ment  réagissan t  l'u tilisa tion  de  logiciel . 
La catégorie d u  logiciel es t  recon n ue  selon  le type de  son  licence . Ainsi ,on peu t  dis tinguer  
en t re six p rincipales catégories  de  logiciels:

● Logiciel du domaine public :Le dévelop peur  aban don ne tou tes  les p ro tections  qui 
leur  son t  accordées  p ar  le d roit  d 'au teur  .Généralemen t  ,c'es t  u n  logiciel sans  licence.

● Logiciel propriétaire : c'es t  u n  logiciel do n t  le code es t  fer mé ,son  u tilisa tion  es t  
régit  par  u ne  licence payan te  : Windows , Microsof tOffice ........

● Un gratuiticiel  « Free wares  » : c'es t  u n  logiciel p ro prié taire do n t  la dis t ribu tion  es t  
gratui te ,le code es t  fer mé ,l'u tilisa tion  es t  limité e t  la m o dification  es t  interdi te : 
Adobereader  ,Winrar  .........

● Un partagiciel « Sharewares  » : c'es t  u n  logiciel p ro priétaire d o n t  la redis t ribu tion  et  
l'u tilisa tion  es t  gra tui te pen da n t  u ne  cer taine période de  te m p s  .A l'expira tion  de  ce 
délai le licencié doit  payer  le do n neur  de  licence p o ur  continuer   à  l'u tiliser.

● Un logiciel libre « Free Software » : c'es t  u n  logiciel tel que tou te  person ne  q ui en  
possède  u ne  copie a  le d roit  de  l'u tiliser, de  l'étu dier, de  le m o difier  et  de  le 
redis t ribuer. Ces d roits  son t  souvent  do n né  par  u ne  licence libre .Il peu t  ê t re gra tui t  
ou  payant  m ais  nécessaire ment  so n  code source ouver t  .

● Un logiciel Open s ource : Il peu t  êt re  u n  logiciel libre ou  non  m ais  d o n t  le code es t  
ouver t  . Il s 'agit  d ' u ne  au t re  te r minologie p o ur  les logiciels libres, q ui se  voulait  en  
anglais m oins  a m biguë et  plus  adap tée au  m o n de  des  affaires  que Free Software.  

I. Licences  Copylefté s: 

○ L'idée de  Copyleft:
Le copyleft  es t  u n  concept  inventé  pa r  la Free Software Foun da tion  .                        
_Il es t  u ne  u tilisa tion  par ticulière d u  d roit  d� auteur  (copyright) qui consis te

�

 a  au toriser  la 
copie, la m o dification, la diffusion  et  l� exploita tion  de  son  S uvre par n� im por te  qui. 
_Pour  u n  logiciel , le copyleft  concerne le code ainsi q ue  le binaire e t  in terdi t  d 'ajouter  des  
m o difications  p ro prié taires  au  logiciel ou  de  réu tiliser  tou t  ou  par tie d u  code da ns  u n  
logiciel
p ro prié taire.
Richard  Stallman  di t: « d u  libre ne pe u t  s 'ap p uyer   que sur  le libre et  ne  débouche q ue  s ur  
le libre »
= >L'initia teur  de  p rojet  es t  le sul e t  u nique do n neur  de  licence . 

○ Exemples  de  licences  Copylefté s  : 
■ GNU /GPL

Le plus  u tilisé p o ur  les logiciels libre GNU General Public Licence , accorde au  licencié les 
différents  d roits  p ro mis  pa r  la FSF  à condition  :
      _ne pas  é tablir de  d roit  de  p ro prié taire da ns  le logiciel.
      _fournir  le code source à   tou t  ceux qui se  p rocurent  le code binaire.
      _placer u ne  indication  à  l'in térieur  d u  logiciel s tipulant  que  GPL s'y ap plique .
      _l'absence de  garan tie sauf si l'au teur  en  dispose au tre men t  ;
      _licencier tou te  version  dérivée sous  mê me  conditions.
      ........

■ LGPL:
GNU Lesser  General Public License (Licence Publique Moins  Générale GNU), es t  u ne  
dérivation   co m patible avec la GPL. , per me t  l'in tégration  de  m o d ules  e t  bibliothèque  no n  
libres.
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■ GDL :

General docu menta tion  Licence po ur  ren dre  les docu me nta tion  libre e t  m o difiable par  
exem ple le si te de  Wikipidia tous  ces  ar ticles son t  libre 

Exemple d'en - tete  de  GPL pour rendre un logiciel libre:

 * This p rogra m  is free software; you  can  redis t ribute  it an d / o r  m o dify

 * it u n der  t he  ter ms  of t he  GNU General Public License as  p ublished  by

 * t he  Free Software Foun dation; either  version  2  of t he  License, or

 * (at your  op tion) any later  version.

 * This p rogra m  is dis t ributed  in t he  ho pe  that  it will be  u seful,

 * bu t  WITHOUT ANY WARRANTY; withou t  even the  implied  warran ty of

 * MERCHANTABILITY or  FITNESS FOR A PARTICULAR PURPOSE.  See t he

 * GNU Library General Public License for  m ore  de tails.

 * You should  have received  a  copy of t he  GNU General Public License

 * along with  t his  p rogra m; if no t, write to  t he  Free Software

 * Foun dation, Inc., 51  Franklin  Street, Fifth  Floor Boston, MA 02110 - 1301,  USA

 

Il existe u ne  variété de  licence libre co m pa tible avec le GPL ,on cite quelques  exem ples  :

○ la licence X11.

○ la licence Expat  .

○ la licence de  copyright  ML s tan dar d  d u  New Jersey

○ La licence CeCILL (une fa mille cohérente  de  licences  de  logiciels libres  de  d roit  
euro péen)

          .......................

II. Licences  Non Copyleftés  Libre :
Ces licences  ad met ten t  le m élange des  espèces  ,un logiciel libre pe u t  s 'ap p uyer  s ur  u n  
logiciel p ro prié taire et / o u  d o n ner  au t re  chose q u'u n  logiciel libre .Elle concerne sur to u t  les  
logiciel open  source .

Ce p rincipe a  été ado p té  par  l'OSI (Open Source Initia tive )  en  1998 po ur  avoir plus  de  
flexibilité da ns  la m o dification  et  la redis t ribution  des  logiciels libres  afin  de  les ada p ter  au  
m arché écono mique .

Licences de type BSD 
Il s 'agit  des  licences  q ui offren t  la plus  gran de  en  ad dition  aux q ua tre liber tés  d u  logiciel 
libre. En général :

_ils de ma n den t  la cita tion  des  au teurs  originaux . per met ten t  de  redis t ribuer  u n  logiciel 
libre sous  u ne  for me no n  libre. 

_ils per met ten t  à  tou t  acteur  de  changer la licence sous  laquelle le logiciel es t  dis t ribué  
mê me de  le ren dre  p ro priétaire .

_mentionner  l'existence de  d roit  d 'au teur  dans  la docu menta tion  .......

Ces licences  son t  no ta m me nt  u tilisées  pa r  la Berkeley sof tware dis t ribution  (licence BSD), 



_X Window (licence MIT) 

_Apache Software Foun dation  (licence Apache).

_Licence Public Sun

...................

_Exemple d 'ext rai t  de  Mozilla Public Licence (MPL) :

 MOZILLA PUBLIC LICENSE
     Version  1.1

1. Definitions.

�

     1.0.1. "Com mercial Use" means  dis t ribu tion  or  o therwise m aking the
     Covered  Code available to  a  t hird  par ty.
     1.1. "Contributor" means  each  entity t ha t  creates  or  cont ributes  to
     t he  crea tion  of Modifications.
     1.2. "Contributor  Version" mea ns  t he co mbina tion  of t he  Original
     Code, p rior  Modifications  used  by a  Contributor, an d  the Modifications
     m a de  by tha t  pa r ticular  Contributor.
     1.3. "Covered  Code" means  t he  Original Code or  Modifications  or  t he
     co mbina tion  of t he  Original Code an d  Modifications, in each  case
     including p or tions  t hereof.

�

     1.4. "Electronic Dist ribution  Mechanis m" m eans  a  mechanis m  generally
     accepted  in t he  software develop ment  co m m u nity for  t he  electronic
     t ransfer  of da ta.

�

     1.5. "Executable" m eans  Covered  Code in any for m  other  t ha n  Source
     Code.
     1.6. "Initial Developer" m eans  t he  individual or  en ti ty identified
     as  t he  Initial Developer  in t he  Source Code notice required  by Exhibit
     

III.Exemple de  Licence  non Libre :

1. NASA Open Source Agreement  (Accord  Open  Source de  la NASA) :
L'Accord  Open  Source de  la NASA, version  1.3, n 'es t  pas  u ne  licence de  logiciel libre car  elle 
co m por te  u ne  p rovision  qui nécessite que  les m o difications  doivent  êt re  votre « création  
originale ». Le dévelop pe me nt  de  logiciel libre dépen d  de  la co mbinaison  de  code de  
différentes  par ties  e t  la licence de  la NASA ne  le per met  pas.

2. GPL for Computer Programs  of  the Public Administration  (GPL pour  les 
p rogra m mes  infor matiques  de  l'ad minis t ra tion  p ublique  

La GPL-PA est  no n - libre po ur  plusieurs  raisons  :

• Elle ne  per met  l'u tilisa tion  que  da ns  des  « circons tances  nor males ». 

• Elle ne  per met  pas  la dis t ribu tion  d u  code source sans  les binaires. 

• Ses per missions  son t  cad uq ues  après  50  ans. 

3. SGI Free Software License  B, v ersion 1.1  (la licence de  logiciel libre B de  
SGI, version  1.1) 

La « licence de  logiciel libre B de  SGI », bien  q ue  son  no m  contienne  « libre » n 'es t  pas  u ne  
licence de  logiciel libre. Elle a  t rois  p roblè mes  m ajeurs.

● Elle res t rein t  son  brevet  de  licence à  des  versions  non  m o difiées d u  logiciel. 

● Elle s 'ar rê te  si votre u tilisa tion  d u  logiciel viole des  d roits  d 'au teur  ou  des  brevets  



qui ne son t  pas  ceux de  SGI. C'es t  u n  p roblème p arce que  cela do n ne à  SGI des  bases  
po ur  vous  a t taquer  en  jus tice mê me  si vous  ne  leur  avez  rien fait. 

● La licence requier t  de  votre  par t  q ue vous  infor miez  SGI des  p roblè mes  légaux avec 
le logiciel. Cela viole vos d roits  de  vie p rivée, e t  cela peu t  en t rer  en  conflit avec le 
secret  p rofessionnel, tel q ue  celui de  la rela tion  avocat - clien t. 

4. Exemple de  licence  d'un logiciel Shareware:

C'est  u n  extrai t  de  licence d u  logiciel Winrar  q u'on  peu t  télécharger  gratui te men t  m ais n 'es t  
pas  libre .

�

       L'archiveur  RAR es t  dis t ribué en  version  d 'évaluation  avant  l'acha t, ce q ui signifie :

�

   1. Tous  les copyrights  de  RAR son t  la p ro priété exclusive de  l'au teur
      -  Alexander  Roshal.

�

   2. Vous po uvez  tes ter  ce logiciel pen da n t  u ne  
      période m aximale de  40  jours. Au delà, si 
      vous  désirez  continuer  à u tiliser  RAR, vous  DEVEZ acheter  u ne  licence.

�

   3. Il existe 4  types  de  licences  de  base po ur  RAR :
 
      a.  Une licence UTILISATEUR po ur  u n  ordina teur. L'utilisa teur  achète  
          UNE licence po ur  UTILISER WinRAR sur  UN ordinateur.
 
      b.  Plusieurs  licences  UTILISATEUR. L'utilisa teur  achè te  u n  no m bre 
          de  licences  UTILISATEUR po ur  po uvoir ê t re u tilisés  par  l'acheteur, 
          ses  e m ployés  ou  par  des  agents  accrédités, s ur  le m ê me  no mbre 
          d 'o rdinateurs  que  le no m bre de  licences.

�

          Le no mbre de  licences  da ns  u n  environne me nt  réseau  ne  d oit  pas  êt re  
          inférieur  au  no m bre  m aximu m  possible d ' u tilisa teurs  sim ultanés.

   

IV. Les Brevets  :

   L� idée originale des  brevets  es t  de  p ro téger  les inventions  résul tan t  de  la créa tion

des  ho m mes.

    Le brevet  su r  le logiciel es t  dangereux, car  il consis te  a  p ro téger  u ne  idée.

Lorsque l� on don ne u n  crayon  a quelqu� un, il n� y a  toujours  qu� un  crayon. Alors  que 
lorsque l� on don ne une  idée a  quelqu� un, il y a  deux idées. L� idée n� a donc pas  de

p ropriétaire, c� es t  sa  concré tisa tion  qui a  un  p ro priétaire. Un p rogra m me   tan t  une

association  d� idées  mises  dans  u n  sens  cohéren t  et  don nan t  u n  résul ta t  intéressan t. 
le brevet  logiciel rendrait  la réalisa tion  de  logiciels extrê me ment  com plexe, car il 
faudrai t s� assurer  que  l�  écriture d� un  quelconque algorith me ne  viole pas  u n  brevet

    D� aut re  par t, le brevet  es t  un  ou til de  p ro tection  inaccessible aux pe tites  en t re -

p rises  pour  des  raisons  financières. Les grosses  en t reprises  ayant  dé jà a  u n  largé  
po r te - feuille de  brevets  su r  des  idées  peuven t  me nacer  ces pe tites  en t reprises, e t  
renforcerleur  m o no pole.
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